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PRESENTATION DE L'ETUDE

Dans le cadre de son mandat d'appui à la formulation d'une politique globale de renforcement de la sécurité alimentaire, la Coordination nationale de la Sécurité Alimentaire a décidé de concentrer ses premiers efforts sur une filière particulièrement importante dans l'économie nationale : le riz.


La production de riz ne représente que 10 % de la production vivrière nationale, mais les importations en riz pour l'année 1995 ont sans doute dépassé les 200 000 tonnes, pour un montant global de l'ordre de 100 millions de dollars U.S.. Ces importations ont fortement progressé depuis la libéralisation du commerce extérieur du pays, entamée au milieu des années quatrevingt : elles étaient de 5 000 tonnes en 1984 (source : IHSI). Aujourd'hui, l'enjeu macro-économique de ce produit est considérable pour le pays, le riz ayant représenté en 1995 près de 15 % du montant total des importations d'Haïti (source : BRH).


A la faveur de la croissance de ces importations, le riz s'est progressivement substitué aux produits plus traditionnels de l'agriculture haïtienne dans la consommation des ménages (maïs et mil en particulier), et il représente aujourd'hui près de 20 % des aliments de base consommés (production locale et importations confondues) contre moins de 10 % il y a 10 ans ; il sera difficile d'inverser à court terme cette tendance à la progression de la part du riz dans la consommation des ménages.


Le riz est par ailleurs la principale activité des paysans des grandes plaines irriguées d'Haïti, en particulier celle de l'Artibonite. C'est à travers cette culture que l'on exploite le potentiel productif du pays et les infrastructures disponibles. Du prix du riz dépendent les revenus de plusieurs milliers de familles haïtiennes, donc à terme leur capacité à mettre en valeur le potentiel de ces plaines irriguées.


Or cette capacité s'est considérablement réduite ces dernières années. La crise économique, les difficultés spécifiques générées par l'embargo international de 1992 à 1994, les tendances lourdes dans l'évolution du pays (augmentation de la pression démographique sur les terres cultivables, dégradation accrue de l'environnement, ouverture croissante à la concurrence des produits  du marché mondial) sont autant de facteurs qui ont contribué à rendre plus difficile la situation des agriculteurs haïtiens en général et des producteurs de riz en particulier.


Face à ce constat, et dans le cadre global de son objectif de renforcer la sécurité alimentaire nationale, le gouvernement souhaite, à travers le Ministère de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement rural, mettre en place une politique de relance de la production vivrière dans les plaines irrigables. La Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire contribue à cet effort en appuyant la réflexion du gouvernement sur les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs de la politique gouvernementale.


C'est dans une telle perspective que s'inscrit la présente étude. Elle vise à dresser un premier état des lieux actualisé sur la production de riz dans ce qu'il est convenu d'appeler le "grenier" de l'Artibonite: surfaces exploitées, moyens disponibles, facteurs limitants, coûts de production et résultats économiques de l'exploitation du riz dans la Vallée en sont les principaux produits.


Ce travail a été réalisé par l'agronome Jean Luckner BONHEUR qui travaille depuis plusieurs années en appui aux producteurs de riz de l'Artibonite dans le cadre de diverses institutions nationales. Il s'agit d'une synthèse des données accumulées  par l'agronome BONHEUR, notamment dans le cadre du suivi agronomique de parcelles de riz chez des producteurs de la Vallée (année 1993). Les estimations de surfaces cultivées ont été réalisées à partir d'entretiens avec des responsables locaux de l'administration, du secteur privé et des organisations paysannes. L'ensemble des données a été actualisé lors d'une phase d'enquêtes et d'entrevues de terrain réalisées à la fin du mois de mai 1996.


Cette étude sera prolongée ultérieurement par une analyse détaillée de la commercialisation à Port-au-Prince du riz produit dans l'Artibonite, étude menée également par la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire. Elle sera par ailleurs complétée par des études anoncées sur la transformation du paddy en riz (sur un financement du Fonds de Développement Industriel).


En actualisant les connaissances sur les conditions de production du riz dans la Vallée de l'Artibonite, les informations qui sont analysées et présentées dans ce document sont censées faciliter la prise de décision du gouvernement en matière de politique rizicole.


Conformément aux termes de l'une des missions essentielles de la Coordination nationale de la Sécurité Alimentaire, ce document fera également l'objet d'une diffusion élargie auprès de l'ensemble des institutions (publiques ou privées, organisations de base ou ONG, organisations professionnelles ou bailleurs de fonds) concernées par le développement agricole d'Haïti et impliquées dans le soutien à la production nationale, ceci dans l'objectif de contribuer le plus largement possible au renforcement de la sécurité alimentaire du pays.

	PRIVATE 
Note : les opinions exprimées dans ce rapport ne reflètent pas nécessairement la position officielle de la Coordination Nationale de la Sécurité Alimentaire ; elles n'engagent que leur auteur.


1 - SITUATION GENERALE DE LA PRODUCTION RIZICOLE EN HAITI

En Haïti, on rencontre la culture du riz dans trois types d'écosystèmes : des plaines alluviales, irriguées, des zones marécageuses et des montagnes humides (riz pluvial).


Essentiellement cultivé dans les périmètres irrigués, le riz est une culture intensive necessitant une utilisation importante de main-d'oeuvre et d'intrants chimiques. La riziculture haïtienne occupe une superficie de près de 60 000 hectares (57 000 à 59 000 ha selon les estimations). Le tableau suivant indique la répartition géographique de cette superficie rizicole. 


Le riz constitue la base de l'alimentation de la population haïtienne. Selon certaines estimations la consommation annuelle serait de l'ordre de 250.000 TM de riz décortiqué.

Selon, certains experts la production annuelle de riz se chiffre à environ 100.000 TM en année "normale", avec des fluctuations de l'ordre de 20% d'une année à l'autre (source : statistiques BRH). Cependant sur la base des données rendues disponible par enquêtes et calculs appropriés, on estime que cette production varierait plutôt entre 124.000 et 134.000 TM.


Tableau n(1 :


Répartition Géographique de la superficie rizicole d'Haïti.
	PRIVATE 

ZONE
	
LOCALITES
	
SUPERFICIE (Ha)

	
Nord-Ouest
	
St Louis - Anse à Foleur
	
1.000

	
Sud


	
St Louis du Sud


Plaine des Cayes à Torbeck
	
2.250



	
Nord
	
Limbé - Plaine du Nord


Grison garde


Plaine de St Raphaël
	
4.000

	
Ouest et


Sud-Est
	
Petit Goâve 


Petite Rivière de Nippes
	
3.500

	
Artibonite
	
Vallée de l'Artibonite
	
32.000

	
Autres


zones
	
Monoculture


Culture associées
	
3.000


11.900

	
SUPERFICIE


TOTALE
	
	
57.650



Source : Amélioration de la culture irriguée du riz des petits fermiers ; cas de la Vallée de l'Artibonite en Haïti ; FAO, 1985.


La Vallée de l'Artibonite reste manifestement la zone de production rizicole la plus importante du pays. A elle seule, elle couvre environ 50% de la superficie globalement cultivée en riz soit 28.000 hectares et fournit 80% de la production totale.

2 - LA PRODUCTION RIZICOLE DANS LA VALLEE DE L'ARTIBONITE
A. Généralités


De toutes les plaines irrigables, la Vallée de l'Artibonite est la plus vaste. Elle représente une superficie de 125.000 hectares qui se répartissent en :




-
40.000 hectares de terres irrigables




-
85.000 hectares de zones de cultures moins exigeantes en eau.



Les travaux d'aménagements hydro-agricoles réalisés répondent au souci de :


1.
protéger les cultures en contrôlant les crues violentes engendrant des inondations dans la partie basse de la plaine alluviale


2.
produire de l'énergie électrique.


 Grâce aux travaux réalisés, il a été rendu possible l'irrigation de 32.000 hectares soit 80%  des terres irrigables de la vallée. La superficie consacrée à la rizicultures se situe autour de 28.000 hectares. La vallée de l'Artibonite reste une zone à haut potentiel agricole.


Tableau n(2

Superficie rizicole de la Vallée de l'Artibonite

	PRIVATE 

GROUPES
	
SOUS-GROUPES
	
SURFACE
	
%

	
Marécageux
	a)
irrigué et mal drainé pendant l'année

b)
non irrigué
	
2.800

1.000


1.800
	
7 %

2,5 %


4,5 %

	
Irrigué
	a)
mal drainé à l'époque des pluies (mai/oct.)

b)
imparfaitement drainé pendant l'année

c)
bien drainé toute l'année
	
31.000


15.500


9.300


6.200
	
77,5 %

38,5 %


23,5 %


15,5 %

	
Non irrigué et drainé
	
	
6.200
	
15,5 %

	
TOTAL
	

	
40.000
	
100 %



Source : estimations personnelles, d'après FAO, 1985
B. Caractéristiques principales de la Vallée de l'Artibonite
1.
Du point de vue climatique

La Vallée de l'Artibonite est caractérisée par deux grandes saisons très marquées qui se distinguent entre elles par leur degré d'humidité (pluviosité) et leur variation de température. On distingue :


-
une saison sèche allant de Novembre à Avril, au cours de laquelle la pluviométrie totale oscille entre 50 et 100 mm ;


-
une saison pluvieuse qui la suit et s'étend de Mai à Octobre, avec une pluviométrie variant selon les années entre 500 et 1 200 mm.

2.
Du point de vue géomorphopédologique

Les sols de la Vallée de l'Artobonite sont généralement calcaires.  Ce sont des sols alluviaux très profonds (1,50 m) à profils pédogénétiques peu évolués. Ils sont, pour la plupart imparfaitement drainés à cause du relief qui est très plat. Ces sols fortement agileux sont favorables à la riziculture.

3.
Caractéristique agro-climatiques de la Vallée de l'Artibonite

Compte tenu des conditions pédo-climatiques existantes, deux grandes périodes de culture se définissent pour la Vallée de l'Artibonite.


.
La première se situe entre Novembre et Avril ; elle correspond à la saison sèche où les précipitations sont rares et la fourniture en eau reste insuffisante par rapport aux besoins des cultures.


.
La seconde s'étale sur les mois de Mai à Octobre ; elle correspond à la saison humide où les précipitations sont très abondantes engendrant quelques fois des inondations dans les parties basses de la Vallée.


Ces particularités affectent sans nul doute la production agricole.


Au cours de la saison sèche, il en résulte une diminution de la superficie emblavée en riz d'environ 50 % par rapport à la saison des pluies ; les producteurs tendent à remplacer le riz par l'installation d'autres cultures moins exigeantes en eau telles que le maïs et des cultures maraîchères (oignon, tomate) qui sont des cultures de jours courts et de température moyenne relativement basse (23,5(C en Décembre).


Par contre, des variétés de riz comme La Crête et Shella sont plus productives durant cette saison sèche.


En saison pluvieuse, la présence constante d'une quantité trop importante d'eau dans les parties basses de la Vallée pose des inconvénients de nature à influencer à la baisse de fertilité des rizières et le rendement des cultures (riz). Il en résulte en effet dans les zones les moins bien drainées le jaunissement des plantules par immersion prolongée.

C. Système d'exploitation rizicole


Pour les agriculteurs de la Vallée de l'Artibonite le riz est la principale culture génératrice de revenus. Aussi sont-ils plus intéressés à la production rizicole, d'où la pression qui s'exerce sur les terres rizicoles.

1.
Situation foncière dans l'Artibonite

La moyenne parcellaire est de 1.01 ha. Un cultivateur peut cependant être exploitant de plusieurs parcelles dans une ou plusieurs localités différentes.


Les petits et moyens producteurs, dont la taille des exploitations est comprise entre 0.10 à 5 ha exploitent plus de 70% des terres irriguées, soit plus de 20.000 ha. Par contre, ils ont un faible niveau de capitalisation pour la mise en culture de leurs terres.


Tableau n(3 :


Système d'exploitation rizicole : taille des exploitations 

	PRIVATE 

Taille des


parcelles en ha
	
Nombre de


parcelles
	
%
	
Nombre


d'hectares
	
%

	
0-1


1-5


5-10


10-15


7-15


Total
	
20.118


7.578


492


82


83


28.353
	
70.9


26.7


1.7


0.2


0.2


100 %
	
11.647


11.367


2.952


984


2.483


29.433
	
39.5


38.5


10.0


3.3


8.4


100 %






Source :
Amélioration de la culture irriguée du riz des petits fermiers ;








cas de la Vallée de l'Artibonite en Haïti ; FAO, 1985, 41pp.
2.
Evolution de la situation foncière

L'interprétation des photos aériennes à basse altitude prises à l'échelle 1/2000 par les experts du projet ODVA/ BID montre que la moyenne parcellaire sur la zone du Canal Benoit - Drain Dessalines (surface totale de 5.400 ha) est aujourd'hui de 0,5 ha (1995).

En comparant cette données avec celles des recensements antérieurs, on peut dresser le tableau d'évolution des superficies suivant.


 Tableau n( 4 :


Evolution de la situation foncière
	PRIVATE 

ANNEE
	
TAILLE DES PARCELLES

	
1950


1979


1995
	
1 ha 55


0 ha 75


0 ha 50



On constate une accentuation de la fragmentation des exploitations agricoles ou des parcelles qui rendrait difficile toute possibilité de mécanisation des cultures. Cette fragmentations accrue des exploitations agricoles se justifierait aussi bien par le fait que certains agriculteurs propriétaires n'ont pas le capital nécessaire pour pouvoir investir dans la production, que par le refus de leur part de recourir aux prêts usuraires au taux élevé de 252%  par an. Ils préfèrent louer une partie de leurs terres pour une durée non limitée préalblement. La récupération de la parcelle a lieu lors du remboursement de la dette.

3.
Modes de tenure

Dans la Vallée de l'Artibonite, 76% des agriculteurs sont propriétaires terriens
. La plupart d'entre eux exploitent d'autres terres à titre de fermiers ou de métayers. Le fermage représente le mode de faire valoir le plus courant et le plus répandu dans la Vallée. Ce n'est pas un fermage classique, il est plutôt apparenté aux prêts usuraires à taux beaucoup plus élevé si le remboursement ne se fait pas dans un court délai. Les diagnostics réalisés au niveau de la vallée ne permettent pas de catégoriser les différents modes de tenure. Toutefois, on peut estimer que 25% des agriculteurs prennent des terres en métayage.

4.
Le cas des fermes de l'Etat

Les fermes de l'Etat représentent environ 25% des terres irriguées de la vallée de l'Artibonite soit 7.000 hectares (ODVA, 1981). Ces fermes ont permis la conduite de travaux de recherche dans le cadre du programme de vulgarisation agricole de l'ODVA, et d'assurer une production rizicole à cet organisme par leur mise en culture par des métayers.


Ces terres sont à l'origine de nombreux conflits sanglants qui ont éclaté dans la Vallée. Ces conflits d'une manière ou d'une autre, ne sont profitables à personne. Ils entraînent :


-
la division dans les populations rurales, donnant lieu à une destruction de tout esprit de solidarité existant entre elles


-
la perturbation du système foncier


-
l'interdiction provisoire de mettre en valeur ces terres.

Il en résulte un manque à gagner aussi bien pour l'ODVA que pour les exploitants agricoles et l'ensemble du pays.

D. Les systèmes de culture 

Trois grandes rotations sont pratiquées :


-
la rotation riz - riz


-
la rotation riz - maïs


-
la rotation riz - maraîchage

1.
Les cultures céréalières

Les céréales cultivées dans la Vallée irriguée sont de deux types : le riz et le maïs.


(
Le riz

Il est cultivé en culture simple selon un calendrier rizicole dont on donne un schéma ci-après. Néanmoins, ce calendrier est moins strict dans la réalité. Certains planteurs s'organisent en effet pour réaliser deux saisons de riz sur la même parcelle, ce qui peut conduire à un décalage des périodes de préparation du sol.


(
Le maïs

Cultivé en monoculture le maïs est essentiellement une culture de saison sèche. Il se cultive sur les terres qui ont difficilement accès à l'eau d'irrigation.


(
Intégration agriculture-élevage

On peut noter l'existence d'une intégration minimale de l'élevage bovin au système céréalier. En période de culture, à partir de l'époque de préparation des sols, le gros bétail est envoyé hors de la Vallée irriguée. Il ne reviendra que pour pâturer les résidus de récolte restés sur les champs, et les réincorporer à la parcelle. Les sous-produits de l'usinage du riz constituent la base de l'alimentation des porcs, ainsi que les fanes de patates douces là où ce tubercule est cultivé.

2.
Le maraîchage
Le système maraîcher se pratique essentiellement à la saison sèche (Novembre - Mars) dans des zones où les sols sont irrigués et bien drainés. Moins exigeants en eau que le riz, les légumes remplacent ce dernier lorsque l'accès à l'eau est plus limitant. Par ailleurs, les légumes ne sont pas cultivés en saison des pluies du fait d'une trop forte incidence des risques phytosanitaires. 

Ce système connaît une période de plantation qui tend à s'allonger de plus en plus par le fait que des plantations précoces (Août - Septembre) permettent d'avoir des récoltes plus tôt se vendant à des prix très rénumérateurs.

Les principales cultures rencontrées dans ce système sont la tomate, l'oignon, l'aubergine et le melon. Ce sont des cultures de rente dans le système d'exploitation agricole paysan. Ce système vient en rotation à la culture du riz.

Actuellement, le système maraîcher est de loin le système de culture capable de concurrencer la culture du riz pour les raisons suivantes :


-
il fait appel à des agriculteurs qui possèdent une bonne maîtrise des techniques de cultures maraîchères


-
il s'adapte aux sols irrigués et drainés.

Ces facteurs constituent les principales limitations à l'expansion du système maraîcher. Malgré les contraintes empêchant le développement du système maraicher, il reste jusqu'à date l'une des voies possibles de diversifcation des cultures dans la Vallée.


Tableau n(5 :

Calendriers culturaux dans la Vallée de l'Artibonite
	PRIVATE 

Culture
	
Janv.
	
Fév.
	
Mars
	
Avril
	
Mai
	
Juin
	
Juil.
	
Août
	
Sept.
	
Oct.
	
Nov.
	
Déc.

	Riz

Saison


sèche


Saison


pluvieuse
	
Rep


	
Fe/Sa
	
Fe/Sa


Asp
	
Réc


Prép
	
Prép


Prép
	
Rep


Prép
	
Fe/Sa


Rep
	
Fe/Sa


Fe/Sa
	
Réc


Fe/Sa
	
Réc
	
Prép
	
Rep

	Maïs
	
Sa
	
Réc
	

	
	
	
	
	
	
	
	
Prép
	
Sem

	Maraîchage

1. oignon

culture


précoce


grande


saison


2. tomate


culture


précoce


grande


saison
	
Rec


Prép


Réc
	
Fe/Sa
	
Réc
	
	
	
	
	
Prép
	
Prép


Rep


Fe
	
Rep


Fe/Sa


Prép
	
Fe


Sa


Réc


Prép
	
Réc


Prép


Fe/Sa




Légende :

Prép = préparation du sol

Fe = fertilisation


Asp = aspersion







Sa = sarclage


Réc. = récolte


Rep = repiquage
E. Description des itinéraires techniques

Le riz est une culture traditionnelle dont les savoir-faire se transmettent, dans la majorité des cas, par simple habitude de travail. La technologie rizicole de la vallée de l'Artibonite est à base de main-d'oeuvre et d'opération manuelles (machette, houe). Elle varie en raison de la situation socio-économique de l'exploitant agricole. De nos jours près de 98% des terres de la Vallée sont travaillées à la houe  pour la préparation des sols.

1.
Temps de travail réel à l'hectare

Le temps de travail réellement mis en oeuvre par les producteurs de l'Artibonite pour réaliser un hectare de riz est évalué à 240 hommes/jour (mai 96). Cette nouvelle évaluation du temps de travail nécessaire pour cultiver un hectare en riz dépasse de 7 à 13% l'estimation de la FAO de 1985. En ce qui a trait aux travaux agricoles, le salaire journalier atteint le seuil de 30 gourdes (l'équivalent de 2 US $ par jour) réparties comme suit :


.
vingt (20) gourdes payées en espèce immédiatement la journée de travail achevée


.
dix (10) gourdes en nature sous forme de nourriture.



Les efforts déployés pour la préparation de la nourriture et son transport sur les lieux de travail ne sont pas pris en compte dans cette évaluation du coût de la main d'oeuvre.

2.
Utilisation de la main d'oeuvre
La main-d'oeuvre se subdivise en :


-
main-d'oeuvre familiale, qui représente en moyenne 30% de la main-d'oeuvre totale ; cette proportion tend à diminuer, vu les difficultés de l'accès à la terre pour une grande partie de la population rurale


-
main-d'oeuvre contractée.


Cette dernière, quoique relativement chère, n'est pas toujours disponible. Dans la Vallée irriguée de l'Artibonite les journées de travail se vendent aux enchères. Les travailleurs agricoles préfèrent aller travailler là où ils reçoivent un meilleur accueil (nourriture abondante).


Actuellement, on constate :


.
une réduction de la durée de la journée de travail d'environ 30% par rapport à 1993


.
une augmentation du salaire journalier de 50% entre 1993 et 1996


.
une inefficacité du travail effectué, avec par exemple de nombreuses plages de sol non travaillées lors de la préparation des parcelles.


De toute manière, les travailleurs agricoles préfèrent migrer vers les travaux de curage, de drains et canaux d'irrigation au détriment des travaux agricoles ; ces derniers étant plus rudes et moins rémunérateurs.

La répartition des besoins en main d'oeuvre par postes est donnée dans le tableau suivant.


Tableau n(6 :


Présentation des besoins en main-d'oeuvre par hectare de culture
	PRIVATE 

POSTE
	
nb homme x jour
	
Prix unitaire (HG)
	
Coût (HG) 

	Pépinière
	
20
	
30
	
600

	Préparation du sol
	
90
	
"
	
2.700

	Arrachage et repiquage
	
50
	
"
	
1.500

	Arrosage
	
1
	
"
	
30

	Epandage d'engrais
	
1
	
"
	
30

	Désherbage
	
17
	
"
	
510

	Pulvérisation
	
1
	
"
	
30

	Récolte
	
60
	
"
	
1.800

	TOTAL
	
240
	
30
	
7.200


3.
Utilisation d'intrants

(
Généralités


Le coût des intrants agricoles reste faible (28% du coût de production) par rapport aux coûts de la main d'oeuvre, mais leur utilisation influe grandement sur les rendements. Les intrants les plus utilisés sont les semences et l'engrais.


(
Les semences

Les semences de riz utilisées proviennent de deux sources :


-
des exploitations agricoles paysannes conservant une partie de la récolte pour les prochaines campagnes agricoles


-
des institutions publiques comme "l'Organisme de Développement de la Vallée de l'Artibonite (ODVA) et commerciales redistribuant les semences achetées aux agriculteurs de la région.



D'une manière générale, les agriculteurs utilisent une partie de leur production comme semences ou en achètent à d'autres agriculteurs spécialisés dans la production de semences. De ce fait, il n'y a pas de recherches portant sur l'amélioration génétique pouvant conduire à la création de nouvelles variétés plus productives.



Il est à signaler que les prix des semences ont très peu évolué de 1995 à 1996.  Ils ont plutôt tendance à se stabiliser. Sauf une situation de monopole pourrait changer la situation actuelle et influencer le prix à la hausse.


Le tableau ci-dessous présente les prix  des semences (1995 - 1996)


Tableau n(7 :


Evolution des prix des semences de riz
	PRIVATE 

Année
	 
Région
	
Variété
	
Prix en gourdes


(sac de 100 lbs)

	 1995
	 Artibonite
	 Madame Gougousse

  La Crête
	
 192.30 *

235.00

	 1996
	 Artibonite
	 Shella - Mme Gougousse

 La Crête - Sica
	
192.30 *

235.00 / 280.00



(*) : semences achetées directement au producteur

(
L'engrais


En ce qui concerne les intrants agricoles, les fertilisants chimiques (engrais) restent le facteur le plus limitatif. Ils représentent à eux  seuls, 22% du coût de production. L'acquisition de l'engrais par les agriculteurs a toujours été un problème en raison du fait que "les fertilisants chimiques ne sont pas toujours disponibles à cause de leur rareté sur le marché au moment des besoins". Ils sont inaccessibles à cause du prix élevé.



Depuis deux ans, les engrais sulfatés sont plus ou moins disponibles sur le marché, mais les prix ne cessent de croître. Le prix du sac de 100 livres est passé de 150 gourdes (1990) à 275 gourdes (1996), soit une augmentation de 83 %. Depuis novembre 1995, les prix ont tendance à se stabiliser entre 250 et 275 gourdes par sac. Le prix de l'engrais ne suit pas toujours les variations du taux de change dollar/gourde. Le tableau suivant retrace l'évolution de prix de l'engrais de 1989 à 1996.


Tableau n(8 :


Evolution des prix des engrais sur le marché haïtien
	PRIVATE 

Année
	
Engrais
	
Prix en gourde


par sac de 100 lbs

	
1989
	
20-20-10
	
80

	
1990
	
"
	
90

	
1991
	
"
	
90 - 120

	
1992
	
"
	
150

	
1993
	
"
	
170 - 180

	
1994
	
Urée


20-20-10
	
215 - 230


180 - 225

	
1995
	
20-20-10
	
210 - 325

	
1996
	
Urée


20-20-10
	
270 - 275


270 - 280




Les fourchettes de prix observées représentent des différences de prix de l'engrais selon les localités, en fonction de leur éloignement de l'axe de communication principal de la Vallée (la route nationale n(1). Les petits et moyens producteurs détenant des exploitations agricoles de l'ordre de 0,25 ha à 3 ha ne peuvent mobiliser le capital nécessaire à l'achat de l'engrais au rythme des opérations culturales. Ils planifient leurs cultures sous des contraintes financières majeures. Ces agriculteurs ont recours aux prêts usuraires aux taux d'intérêt très élevé (252 % l'an) parce qu'ils sont exclus du système financier formel; ils fertilisent du moins en moins leurs parcelles par explication de doses très inférieurs à la dose recommandée, qui est de 800 lbs/ha. Toutefois, l'engrais reste un élément déterminant dans la production de riz dans la Vallée de l'Artibonite. La faible utilisation de l'engrais dans la culture de riz entrainerait des chutes considérables de rendements de l'ordre de 15 à 25% pour les variétés ordinaires (Sica) et 40 à 50%  pour les variétés de qualité supérieure (Mme Gougousse)
.

3 -
COUTS DE PRODUCTION, COMMERCIALISATION ET COMPTES D'EXPLOITATION
A. Approche des coûts de production

Les agriculteurs tirent leur revenu d'une superficie moyenne de l'ordre de 0.90 ha. Le capital dont ils disposent tend à être constitué par des petites épargnes et des prêts usuraires. Leur faible niveau de capitalisation les contraint à utiliser des équipements agricoles très rudimentaires. De ce fait, les investissements consentis par les agriculteurs pour l'acquisition des équipements agricoles restent très faibles et n'interviennent pas dans les calculs du coût de production (amortissement jugé négligeable).

Les hausses enregistrées dans les prix de la main-d'oeuvre agricole et des intrants on contribué à faire augmenter les coûts de production. En 1996, ils ont subi une augmentation sensible de 35% par rapport à l'année dernière (janvier 95). Le tableau suivant indique les coûts de la production d'un hectare de riz selon l'itinéraire technique décrit ci-dessus.


Tableau n(9 :


Approche des coûts de production d'un hectare cultivé en riz (mai 1996)
	PRIVATE 

Postes de dépenses
	
Quantité
	
Prix unitaire


en HG
	
Coût total


 en gourdes

	
Main d'oeuvre
      . familiale 3%

      . contractée 70%
	
240 jours


72


108
	
30


30


30
	
7 200


2 160


5 040

	
Engrais Chimiques
	
8 sacs de 100 lbs
	
275
	
2 200

	
Semences
	
3 sacs de 110 lbs
	
225
	
675

	
Transport
	
1
	
100
	
100

	
TOTAL
	

	
	
10 175


Dans le tableau ci-dessus, la main d'oeuvre familiale a été valorisée au même prix que la main d'oeuvre salariée, car compte tenu de la demande en main d'oeuvre, son coût d'opportunité lors des pointes de travail est proche de celui du travail salarié.

Dans les exploitations les plus grandes, les normes techniques de production sont relativement appliquées. Elles permettent d'atteindre des rendements de l'ordre de six tonnes de paddy par hectare. Les dépenses effectuées pour atteindre ce niveau de rendement s'élèvent à plus de 10 000 gourdes, ce qui donne un coût unitaire de production de 0,75 gourde par livre de paddy. Dans le cas des petits exploitants, une partie de la main d'oeuvre est familiale ; les dépenses réellement consenties s'élèvent alors à 8 000 gourdes par hectare pour les variétés supérieures (Shella, Madame Gougousse, La Crête). Il est encore plus faible pour les variétés traditionnelles de qualité moindre.

B. Les rendements et la production de paddy

La récolte du riz est une opération manuelle qui s'effectue, généralement, deux fois à l'année (Septembre - Octobre ; Avril - Mai). Par battage on recueille les grains (Paddy) et les résidus sont soit livrés en pâture au bétail (bovins) soit brûlés à l'approche de la prochaine campagne. Il est à souligner que la récolte des mois de septembre et d'octobre est jugée la plus intéressante (eau disponible).

1.
Estimation des rendements


Dépendant du niveau socio-économique de l'exploitant agricole, de la situation spatiale et topographique de la parcelle, aussi bien que de la variété utilisée, les rendements varient d'une parcelle à l'autre. Le tableau suivant présente les rendements moyens des exploitations agricoles à l'hectare. Il s'agit de rendements calculés sur des parcelles faisant l'objet d'un suivi agronomique en saison pluvieuse. Ces données ont été confirmées lors des enquêtes de terrain effectuées en mai 1996.


Tableau n(10 :


Rendements moyens à l'hectare (en tm de paddy)
	PRIVATE 

Variété
	
Rendements moyens

	
La Crête 
	
4,6 tm/ha

	
M. Gougousse
	
4,2 tm/ha

	
Shella
	
3,5 tm/ha

	
Sica
	
5,6 tm/ha

	
Autres variétés
	
2,7 tm/ha - 3 tm/ha



Source : GHRAP, 1993 ; estimation de rendements à la parcelle (suivi agronomique)


Le rendement moyen à l'hectare peut être évalué à 4 T.M. Une augmentation sensible de 207% est enregistrée par rapport à mai 1993 (1.3 T.M. / ha 
).

2.
Estimation de la production des dernières campagnes agricoles dans la Vallée de l'Artibonite


La production de la campagne agricole décembre 94 - avril 95 se situerait autour de 60.000 T.M. de paddy. A partir des informations recueillies dans la région, on peut estimer la production de la campagne juin-octobre 1995 à environ 100 .000 tm. La production annuelle 1995 serait donc de l'ordre de 160 000 tonnes de paddy. La récolte d'avril 1996 (campagne décembre 1995-avril 1996) serait en hausse de 3% par rapport à celle de l'année précédente ; quant à la récolte à venir (octobre 1996), celle-ci progresserait de 12 % par rapport à celle de l'an dernier du fait d'un approvisionnement satisfaisant en eau.


Tableau n( 11 : Estimation de la production de la Vallée de l'Artibonite
	PRIVATE 

CAMPAGNE AGRICOLE
	
PRODUCTION ESTIMEE


(TM paddy / ha)

	Décembre 94 à Avril 95

Juin 95 à Octobre 95

TOTAL 1995
	
60 000


100 000


160 000

	Décembre 95 à Avril 96 (estimation)

Juin 96 à Octobre 96 (prévision)

TOTAL 1996
	
62 000


112 000


174 000



Source : estimations personnelles, entretiens dans la Vallée de l'Artibonite (mai 1996)


Le riz est destiné à la vente, à la consommation familiale, ou à l'utilisation comme semences.

3.
Estimation des stocks


Environ 75% du riz récemment récolté (avril 1996) ont été déjà vendus. Le stock actuel dans la Vallée de l'Artibonite est estimé à 25% de la production globale et représente un volume de 15.000 TM de paddy. Par rapport à mai 95, il est en baisse de 25 %. Le tableau ci-dessous présente une estimation de l'évolution du stock disponible chez les paysans.


Tableau n( 12 : Estimation de l'évolution des stocks en riz dans l'Artibonite
	PRIVATE 

Période
	
Prod. / ha
	
Stocks en tm
	
%

	
Mai 95
	
60.000
	
20.000
	
33,3 %

	
Mai 96
	
62.000
	
15.000
	
24 %

	
Sept-Oct 95
	
100.000
	
31.500
	
31,5 %



Source : estimations personnelles, entretiens dans la Vallée de l'Artibonite (mai 1996)


Le niveau des stocks varie entre 25 à 35% de la production. La capacité de stockage de riz est grandement influencée par le niveau socio-économique de l'exploitant agricole.

C. La commercialisation du riz

Le riz est vendu par les producteurs soit sur pied avant la récolte pour répondre aux besoins immédiats et pressants de la famille, soit sous forme de riz paddy ou de riz décortiqué.


Selon certaines estimations, 90% du riz paddy est vendu à la maison par l'exploitant lui-même, alors que l'intégralité du riz décortiqué est vendu aux marchés (locaux ou de la capitale). La majorité du riz produit par les paysans de l'Artibonite est vendu sous forme de paddy et est décortiqué par les commerçants locaux.

1.
La commercialisation du riz paddy

Le riz paddy est vendu :


-
aux commerçantes (Madanm Sara) locales qui assurent la transformation et la commercialisation du riz décortiqué sur les marché ruraux et urbains ;


-
aux institutions oeuvrant dans l'amélioration de la qualité des semences et de leur redistribution dans la région ; ces institutions traitent les semences achetées et les revendent à l'approche des campagnes agricoles aux agriculteurs de la région ou d'ailleurs ;


-
aux producteurs de riz qui n'ont pu garder en semences une partie de leur récolte.



Le riz paddy est vendu généralement au niveau de l'exploitation agricole où les commerçantes arrivent avec leurs sacs et collectent d'importants volumes de riz. Toutefois, l'approvisionnement reste proportionnel au niveau socio-économique de ces commerçantes.


Le riz vendu sous cette forme évite aux agriculteurs des dépenses supplémentaires relatives à la commercialisation du riz décortiqué et leur permet une rentrée d'argent immédiate.



La presque totalité de la production rizicole est vendue pour être finalement consommée.  Seuls les agriculteurs spécialisés dans la production de semences produisent des semences et les vendent aux institutions d'achat.  Seuls certains agriculteurs, par souci de renouveler leurs semences, achètent soit aux producteurs, soit aux institutions commerciales des semences de riz pour la prochaine plantation. Il est à signaler que les institutions commerciales n'interviennent pas dans la commercialisation des semences de variétés de qualité supérieure (Madame Gougousse, Shella). La commercialisation de ces semences se fait entre les agriculteurs eux-mêmes.

2.
La commercialisation du riz décortiqué

Le riz décortiqué se présente sous deux aspects:


-
le riz blanc, appelé vulgairement "riz soleil" en raison du fait qu'il est transformé immédiatement après un séchage de 12 à 15 heures au soleil


-
le riz étuvé, appelé "riz jaune", subit une précuisson à la vapeur avant d'être séché et décortiqué; il représente 25% du riz commercialisable est vendu en dehors des marchés locaux.


La commercialisation du riz au niveau de la Vallée de l'Artibonite reste une activité essentiellement réservée aux femmes.

D. La transformation du paddy en riz

Totalement séché sur glacis, aux abords des routes, sur les ponts, le riz est transporté à l'usine pour être décortiqué. Le décorticage est assuré par des moulins disséminés dans la Vallée. Ces moulins au nombre de 189 arrivent très difficilement à répondre aux besoins.

1.
Rendement du riz à l'usinage
Le rendement du riz à l'usinage varie avec la variété du riz cultivée et la performance du moulin. Il varie de 34.5% à 60%. Le rendement à l'usinage est indiqué dans le tableau ci-dessous.


Le rendement en son propre à l'alimentation du bétail varie en sens inverse du rendement en riz décortiqué. Il est de l'ordre de 40 à 60% selon la variété de riz.


Tableau n(13 :


Rendements à l'usinage
	PRIVATE 

Variété
	
Paddy


(livres)
	
Riz décortiqué


(livres)
	
%
	
Son


(livres)
	
%

	
M. Gougousse Etuvé
	
240
	
108
	
45%
	
120
	
50%

	
M. Gougousse Blanc
	
240
	
96
	
40%
	
120
	
50%

	
Shella Etuvé
	
240
	
90
	
37,5%
	
138
	
57,5%

	
La Crête
	
240
	
90-96
	
37,5%-40%
	
144
	
60%

	
Sica Etuvé
	
240
	
132-144
	
55%-60%
	
96-108
	
40%-45 %



Source : entretiens dans la Vallée de l'Artibonite (mai 1996)
2.
Coûts de transformation

Pour le décorticage, les commerçantes payent une valeur aux propriétaires des moulins.  Cette valeur n'est pas fixe, elle varie avec le prix du carburant. Le coût de transformation est  fixé sur le riz décortiqué. Il est de 0,13 à 0,16 gourde la livre de riz décortiqué suivant les moulins.


Certains propriétaires de moulin réclament 0,20 gourde par livre de riz étuvé. Ces derniers estiment que le riz étuvé accuse un meilleur rendement à l'usinage, qu'il entraîne une plus grande utilisation de carburant et qu'il se vend plus cher sur le marché.

E. Reconstitution du compte d'exploitation du riz
1.
Evolution des prix du riz dans l'Artibonite

Les riz de qualité supérieure (Shella, Mme Gougousse) se vendent plus cher que ceux de qualité moindre (Sica, La Crête). Les prix fluctuent en raison du caractère spéculatif de la commercialisation. La comparaison des prix du riz pendant les mois de Mars et d'Avril dans la Vallée montre une chute de l'ordre de 7 à 20% selon la variété. La variété Shella accuse un meilleur comportement par rapport aux autres variétés (7% à 11% de baisse seulement).


Tableau n(14 : évolution des prix du riz dans l'Artibonite


(en gourdes par livres de riz décortiqué)

	PRIVATE 

Variété
	
Mars 96
	
Avril 96 - Mai 96
	
Evolution

	
Mme Gougousse étuvé 
	
6,66
	
5,83
	
- 12,5%

	
Mme Gougousse blanc
	
5,83
	
5,00
	
- 14,20%

	
Shella Etuvé
	
7,50
	
6,66 - 7
	
- 7% - 11,20%

	
La Crête
	
4,17
	
3,33
	
- 20,4%

	
Sica
	
3,83
	
3,33
	
- 13%



Source : entretiens dans la Vallée de l'Artibonite (mai 1996)
2.
Reconstitution des comptes d'exploitation

Tel que décrit aux tableaux 6, 7 et 8, ces comptes sont établis à partir d'une part, des dépenses réellement effectuées par les agriculteurs pour produire et commercialiser un hectare planté en riz et d'autre part, les prix de vente pratiqués, au moment de l'étude, sur les marchés locaux 
 et ceux de Port-au-Prince 
.  Les frais d'entreposage au niveau des marchés de Port-au-Prince et les dépenses relatives à l'entretien du vendeur ne sont pas pris en compte. La plupart des exploitations agricoles interviennent dans la commercialisation du riz décortiqué.  Généralement dans la Vallée de l'Artibonite la commercialisation du riz reste une activité de femmes.  En plus du riz produit sur l'exploitation d'importantes quantités de riz Paddy peuvent être achetées à d'autres agriculteurs pour compléter le stock initial. A ce moment, la femme de l'exploitant a la charge du séchage, de la transformation et de la commercialisation du riz décortiqué.


L'écoulement de ce produit se fait soit au niveau des marché régionaux soit à Port-au-Prince. Dans ce cas, l'exploitant tire son revenu de la vente du riz paddy ou de la commercialisation du riz décortiqué.  Les différents revenus que l'agriculteurs peut dégager suivant le mode de commercialisation adopté sont présentés dans le tableau ci-dessous.


(
La vente de riz paddy

Tableau n( 15 :


Vente de riz paddy (données par ha)
	PRIVATE 

Variété
	
Prod.


en lbs
	
Coût


prod.
	
Destin.
	
Prix


6 lbs
	
Prod.
Brut
	
Rente


Foncière
	
Marge


Nette
	
Revenu

	
La Crête
	
10.120
	
8.015
	
Sem.

	
10
	
16 867
	
5 625
	
8 852
	
3 227

	
"
	
Conso
	
8
	
13 493
	
4 500
	
5 478
	
  978

	
Goug.
	
9.350
	
8.015
	
Conso
	
12
	
18 700
	
6 233
	
10 685
	
4 452

	
Shella
	
7.700
	
8.015
	
Conso
	
13
	
16 683
	
5 560
	
6 668
	
1 108




Les revenus dégagés par un agriculteur de la vente du riz paddy varient considérablement en fonction de la variété de riz cultivée et de l'itinéraire technique pratiqué.



La marge nette, c'est à dire le revenu généré par la culture avant paiement de la rente foncière (mais après paiement des salaires), varie de 5 500 gourdes à plus 10 500 gourdes par hectare. L'investissement en travail familial étant en moyenne de 72 journées par hectare (30 % de 240 journées), la marge par jour de travail familial varie de 75 à 145 gourdes par jour.



Le revenu net de la majorité ds producteurs, qui ont accès au foncier à travers le métayage
, s'établit entre 1 000 gourdes et 4 500 gourdes par hectare, ce qui correspond à une rémunération du travail familial de 14 gourdes à 62 gourdes par jour.



Dans la vallée de l'Artibonite, étant donné que les agriculteurs cultivent plusieurs variétés de riz dans le souci de diminuer les risques de pertes de récolte, le revenu moyen du producteur proviendrait de la vente de deux ou plusieurs variétés de riz. Un producteur de riz qui cultive un hectare de riz semé pour moitié en riz la Crête et pour moitié en riz Madame Gougousse, tirerait un marge nette moyenne de 8 000 gourdes.


Ceci correspond à un revenu journalier moyen de 110 gourdes s'il est propriétaire de la terre qu'il cultive, ou à un revenu journalier d'environ 40 gourdes s'il est métayer, soit à peine plus que le salaire minimum légal (36 gourdes par jour). Un tel revenu permettrait-il à l'agriculteur de pouvoir à ses besoins et à ceux de sa famille ?



Le revenu mensuel présenté dans cette étude ne reflète pas fidèlement la situation économique du producteur, car les agriculteurs combinent plusieurs stratégies de vente leur permettant d'améliorer leur revenu, mais il reflète tout de même le niveau de rémunération de la production rizicole.


(
La vente de riz décortiqué

Tableau n( 16 :


Vente de riz décortiqué (données par ha)
	PRIVATE 
VARIETE
	
La Crête
	
Goug.étuvé
	
Goug.blanc
	
Shella

	rdt en lbs

coût de prod.

rdt usinage

quantité décort.

coût usinage

coût total
	10 120

8 015

38,75 %

3 922

627

 8 642
	9 350

8 015

45 %

4 208

841

8 856
	9 350

8 015

40 %

3 740

598

8 613
	7 700

8 015

37,5 %

2 888

578

8 593

	prix marmite riz 5,5 lbs
	20
	30
	28
	35

	produit brut riz
	14 260
	22 950
	19 040
	18 375

	rdt son

quantité son

prix du son / lbs
	60 %

6 072

0,36
	50 %

4 675

0,18
	50 %

4 675

0,36
	57,5 %

4 428

0,18

	produit brut son
	2 186
	842
	1 683
	797

	Produit Total 
	16 446
	23 792
	20 723
	19 172

	Marge par ha
	7 804
	14 936
	12 110
	10 579



Pour des conditions de production similaires, la vente sous forme de riz décortiqué procure un supplément de revenu aux agriculteurs de 10 % à 50 % pour des variétés supérieures. Par contre, dans le cas de la variété La Crête, la marge est plus intéressante lorsque le riz est vendu non décortiqué, du fait d'un très mauvais rendement à l'usinage (inférieur à 40 %).


Dans le cas des variétés supérieures (Madame Gougousse et Shella), ce supplément de revenu provient à la fois de la valorisation du son de riz et d'une meilleure valorisation économique du grain décortiqué par rapport au paddy.


La vente de riz étuvé, quoique nécessitant un minimum de savoir faire et d'investissement initial (chaudrons), procure un supplément de revenu de l'ordre de 25 % par rapport à la commercialisation de riz blanc. Ce gain substanciel s'explique par l'élimination d'un ensemble d'intermédiaire le long de la chaîne de commercialisation.

4 - L'ENVIRONNEMENT GLOBAL
A. Les contraintes majeures à la riziculture dans l'Artibonite

La Vallée de l'Artibonite, quoique d'une potentialité agricole importante, représente l'une des zones où les agriculteurs connaissent de nombreuses difficultés dans l'exécution de leurs activités agricoles. Les contraintes majeurs auxquelles les agriculteurs doivent faire face sont diverses.

1.
Sur le plan physique

-
Les sols de la Vallée sont favorables à la riziculture. Cependant, à certains endroits, ils sont imparfaitement drainés et causent des problèmes de jaunissement des plantules en période de pluie. On note également la présence de sels dans les couches superficielles et cultivables.


-
Les systèmes d'irrigation posent des problèmes à deux niveaux :


(
en période de pluie, l'abondance de l'eau d'irrigation provoque des innondations dans les parties basses de la Vallée.  Les drains ensablés et enherbés ne sont pas en condition pour faciliter l'évacuation des eaux excédentaires.


(
en période de sécheresse, l'eau est pratiquement arrêtée au niveau du lac artificiel de Péligre pour la production d'énergie électrique.  A ce moment, le volume d'eau disponible dans le lit du fleuve est très faible et la quantité prélevée au niveau du barrage pour l'irrigation des terres est également restreinte. Au cours de cette période, une diminution de 30 à 40% de la superficie cultivable peut-être observée.  Ces terres perdent le bénéfice de l'irrigation abondante pour la culture du riz, soit parce que leur situation topographique par rapport aux canaux d'irrigation rend difficile l'accès de ces terres à l'eau d'irrigation, soit parce qu'elles sont situées en aval. En conséquence, la plupart des agriculteurs, face aux difficultés rencontrées dans la culture du riz, préfèrent se consacrer à des cultures maraîchères ou d'autres céréales comme le maïs.

2.
Les contraintes socio-économiques

(
Les engrais


Le problème des intrants se pose en terme de disponibilité et d'accessibilité.  L'engrais représente actuellement, 18 à 22% du coût de production (mai 1996).  Il est tantôt rare et cher.  Les petits et moyens producteurs ont difficilement accès à cet engrais et sont obligés d'effectuer des fertilisations tardives ou d'apliquer des doses très faibles, ce qui contribue à influencer négativement la production.


(
Les semences


L'inexistence de travaux de recherche visant l'amélioration de la qualité des semences par la création de nouvelles variétés plus productives conduit les agriculteurs à utiliser une partie de leur récolte comme semences dans les nouvelles plantations.  L'utilisation des mêmes semences pendant plusieurs années est une stratégie de survie qui ne contribue pas à une amélioration du potentiel génétique.


(
Les pesticides


Les pesticides ne sont pas toujours disponibles et sont de moindre importance à certaines périodes de culture.


(
La main d'oeuvre agricole


La quasi inexistence de machines agricoles dans la Vallée de l'Artibonite oblige les agriculteurs à effectuer des labours superficiels à la main.  Les travaux à haute intensité de main-d'oeuvre drainent une bonne partie de la main-d'oeuvre agricole.  Cette main-d'oeuvre devient quasi indisponible et on assiste à une augmentation du coût de la journée de travail qui passe de quinze (15) gourdes (1993) à trente (30) gourdes (1996) soit une augmentation de 100 %.

3.
Au niveau organisationnel

Les associations présentes dans la Vallée sont très jeunes et s'identifient en tant qu'associations pré-coopératives de faible niveau socio-économique.  Elles n'ont pas encore acquis une capacité économique et financière susceptible de leur permettre de jouer efficacement le rôle d'agents économiques autonomes dans le secteur agricole. Ces associations paysannes ne s'apparentent pas aux formes d'associations traditionnelles de travail qui fonctionnaient par échange de journées de travail.  Cependant, quelques agriculteurs arrivent à s'organiser en escouade 
 pour effectuer des travaux agricoles en respectant un calendrier d'échange de travail préalablement établi. Il n'existe pas au niveau de la Vallée de véritables coopératives de services travaillant de manière à influencer les prix du marché.

4.
Sur le plan financier

Les agricuteurs investissent très peu dans la production rizicole du fait que pour la plupart, leur économie est constituée de petites épargnes et de prêts usuraires au taux de 252 %. L'accès des agriculteurs au crédit bancaire constitue un problème en raison de la faiblesse des montants à octroyer et du caractère aléatoire de l'agriculture qui leur confèrent une apparente insolvabilité.

B. Les politiques d'importation du riz

L'attitude des principaux agents économiques de la filière riz détermine le comportement de ce secteur vis à vis de la politique de libéralisation des marchés et des mesures tendant à augmenter le tarif douanier sur l'importation de riz.

1.
Le ciblage temporel des importations de riz

L'importation massive de riz dans le pays au moment de la récolte exerce une influence faible sur les prix du riz local de qualité. Par contre, elle affecte très fortement l'écoulement du riz local sur le marché national, en contraignant à un "surstockage" chez les paysans et les commerçants.


Il est certain que la production nationale de riz est loin de satisfaire la demande en riz de la population compte tenu des contraintes pré-citées qui pèsent lourdement sur la production rizicole.  A certaines époques de l'année, les producteurs immédiatement devenus consommateurs se plaignent du prix élevé du riz local (la Crête) sur le marché. Lorsque le prix du riz local (la Crête) franchit la limite de 20 à 25 gourdes la marmite de 5,5 livres, les problèmes du prix élevé et de la cherté de la vie semblent posés pour les consommateurs mais aussi pour les producteurs dans la vallée de l'Artibonite.  Dans les conditions actuelles de production et pour les producteurs, les mesures de prudence à envisager seraient d'effectuer des importations de riz selon le schéma ci-dessous.


(
En période de récolte, il faudrait importer juste la quantité nécessaire de manière à pouvoir combler les déficits, car l'insuffisance de la production nationale pourrait, sans importations suffisantes, provoquer des hausses exagérées du prix sur le marché national.


(
En période de soudure, la presque totalité de la production nationale étant déjà écoulée, l'importation pourrait être faite de façon plus abondante compte tenu de la faiblesse du volume du riz existant en stockage.

2.
Prix du riz local, prix du riz importé

La présence de plusieurs types de riz sur le marché répond à la diversité des goûts et préférences des consommateurs haïtiens. Le riz local présente plusieurs variétés :


-
le riz local de qualité supérieure (Madame Gougousse) est vendu nettement plus cher que le riz importé ; il est consommé par une tranche de la population haïtienne dont le niveau socio-économique permet la consommation de cette qualité de riz ;


-
le riz local de qualité moyenne est relativement moins cher et est vendu à une clientèle possédant un faible pouvoir d'achat ;


-
le riz importé est largement consommé ; vendu en très grandes quantités, le riz importé permet aux commerçants de réaliser rapidement des profits substantiels.


Des mesures tendant à augmenter les taux douaniers sur l'importation de riz auraient des incidences:


-
sur la disponibilité de ce produit sur les marchés ; une importation moindre se traduirait par une réduction des marges de profit des commerçants ;


-
sur l'accessibilité du riz importé sur le marché ; le prix élevé du riz importé inciterait à la consommation des substituts de ce produit ; une baisse de la consommation du riz entraînerait un écoulement lent du volume de riz disponible et des manques à gagner dans l'immédiat.

  
La politique de libéralisation des marchés répondant peut-être à la logique d'élargir le cadre national des marchés, doit envisager, certes, des mesures de protection de la production nationale. Cependant, la situation actuelle de la production locale de riz porte à s'interroger sur l'impact de ces éventuelles mesures de protection de la production locale qui tendent à augmenter le tarif douanier sur l'importation de riz.  La décision d'augmenter la taxe à l'importation du riz aura pour conséquence immédiate, en supposant que la production nationale reste au niveau actuel, de rendre plus difficile l'accès à ce produit à une portion importante de la population haïtienne, vivant déjà des conditions économiques précaires.

5 - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Les sols réservés à la riziculture dans la Vallée de l'Artibonite, quoique subissant des agressions de la part des agriculteurs, gardent encore un haut potentiel rizicole. Les agriculteurs, bien qu'ils travaillent dans des conditions difficiles, ont su tirer, à partir des investissements effectués, un revenu mensuel leur permettant de faire face aux obligations familiales.


Dans la perspective de l'élaboration d'une politique éventuelle garantissant la sécurité alimentaire en Haïti, l'étude de la filière riz doit pouvoir encourager des réflexions plus profondes sur ce qu'il est possible de faire et comment le faire. La sécurité alimentaire qui est une entité tri-dimensionnnelle doit-être envisagée à partir de ces critères :



-
la disponibilité d'un produit, et sa stabilité dans le temps,



-
l'accessibilité à ce produit, 



-
la valorisation nutritionnelle de ce produit.


Dans l'alternative d'un choix de production clair, les mesures générales à prendre dans le cadre d'une politique de sécurité alimentaire seraient de :



-
diagnostiquer la situation des principales productions du pays



-
déterminer les capacités réelles et effectives des différentes zones de production



-
définir les besoins réels de consommation du produit de manière à cibler la demande globale



-
mettre en place les infrastructures nécessaires à la promotion des productions ciblées



-
évaluer les coûts des différentes opérations à réaliser



-
prendre des mesures susceptibles de réduire les pertes aussi bien que les coûts de production.



-
rendre les intrants disponibles et accessibles (prix) sur le marché



-
établir les coûts de production et garantir les prix sur les marchés en prenant des mesures de protection du marché national



-
prendre des mesures de manière à assurer une meilleure distribution du produit à travers le territoire national.


Dans le cas de la Vallée de l'Artibonite en particulier, un certain nombre de mesures précises doivent être prises pour assurer une croissance de la production de riz et une amélioration des revenus des producteurs.


L'amélioration de la gestion de l'eau et la réorganisation de la structure foncière permettraient de consolider les revenus des paysans et d'augmenter les rendements moyens obtenus dans la Vallée. De même l'accès aux intrants agricoles ne sera généralisé que dans la mesure où les agriculteurs pourront bénéficier d'un crédit à des taux non prohibitifs.


Ces différentes mesures devront par ailleurs être mise en oeuvre dans un contexte macro-économique favorable à la relance de la production, notamment en ce qui concerne la nécessaire maîtrise des importations. Enfin, tout devra être mis en oeuvre pour assurer la régulation des chantiers à haute intensité de main d'oeuvre, afin que ceux-ci n'exerce pas comme par le passé une concurrence déloyale avec l'agriculture pour l'utilisation de la force de travail disponible.  
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